
Piste de Karting 
BP 56, L 3901 Mondercange 
Tel: +352 379001 
 

CONVENTION COMPRENANT RENONCIATION AUX RECOURS 
Entre les soussignés : 

Monsieur et Madame MILANI-PIAZZA, demeurant rue de Limpach, L 3932 Mondercange ci après 
« Le Loueur », d’une part ; 

Et 

Monsieur/Madame (noms, prénoms)         

Demeurant à (adresse)           

             

Numéro à contacter en cas d’urgence :          

Pris en sa qualité de représentant légal/mandataire de ce dernier de(s) enfant(s) mineurs suivant(s) : 

Nom, prénom :       Date de naissance :   Année :    

Nom, prénom :       Date de naissance :   Année :    

Nom, prénom :       Date de naissance :   Année :    

Ci après « Le Locataire » d’autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

1. Les mineurs d’âge (-18 ans) doivent faire signer la présente convention par leur représentant 
légal en personne. 

2. Le Loueur met à la disposition du Locataire l’équipement nécessaire à l’exercice du 
« karting », notamment un casque, une combinaison et un karting. 

3. Le Locataire déclare avoir préalablement à la signature des présentes avoir été informé, entre 
autre, par le Loueur sur les risques très importants liés à l’exercice du « karting ». Il déclare 
en outre être conscient du fait que les risques encourus peuvent comporter des blessures très 
graves, pouvant entraîner le décès. 

4. Le Locataire déclare avoir pris connaissance de ces informations qui lui ont été fournies 
dans une langue qu’il déclare maîtriser. 

5. Le locataire déclare être en pleine possession de ces moyens et de ne pas se trouver sous 
l’influence d’alcool ou de tout autre stupéfiant.   

6. Le Locataire accepte expressément, et sans réserves, tous les risques liés à l’exercice 
du « karting ». 

7. Le Locataire renonce définitivement à tous recours et à toutes demandes contre le Loueur, 
lequel ne pourra jamais être tenu d’indemniser le Locataire des dommages encourus à titre 
personnel, ou causés par le Locataire à d’autres visiteurs/utilisateurs. 

8. Le Locataire déclare expressément avoir conscience quant aux effets de sa renonciation. 

Le Loueur      Le Locataire qui c’est fait remettre sa copie 

 

 

             

Madame MILANI-PIAZZA   

 


